
VENDREDI 27 JANVIER 2023

Arbitrage et procès équitable

8h30 Accueil des participants

8h45 Mot d’accueil

9h * La Cour EDH : nouveau juge de l’arbitrage ? 

Thomas Clay, Professeur à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

9h30 Le droit d’accès au juge

* Les parties faibles et l’obligation de recourir à l’arbitrage

Léonor Jandard, Maître de conférences à l’Université Paris 

Nanterre

* Les investisseurs et la prohibition de recourir à l’arbitrage

Claire Debourg, Professeure à l’Université Paris Nanterre

11h15 Le droit à un bon arbitre

* Table-ronde

Cécile Chainais, Modératrice, Professeure à l’Université Paris II 

Panthéon-Assas, directrice du Centre de Recherche sur la Justice

Jérémy Jourdan-Marques, Professeur à l’Université Lumière Lyon 2

Séréna Salem, Counsel, DLA Piper

Eric Teynier, Associé, Teynier Pic

14h Le droit à une bonne procédure

* Table-ronde 

Laure Milano, Modératrice, Professeure à l’Université de Montpellier

Maximin de Fontmichel, Professeur à l’Université Versailles Saint-

Quentin

Thomas Granier, Counsel, Asafo

Marianne Kecsmar, Associée, Pellerin, Kecsmar, Mirza

15h30 Le droit à l’exécution de la sentence

* Le refus de reconnaître les sentences d’investissements contre 

les Etats européens

Arnaud de Nanteuil, Professeur à l’Université Paris Est Créteil

* Les obstacles à l’exécution des sentences arbitrales contre les 

Etats étrangers

Maxime Barba, Professeur à l’Université Grenoble Alpes

17h * Remarques conclusives

Jean-Baptiste Racine, Professeur à l’Université Paris II Panthéon-

Assas

Matinée Après-midi


